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Code civil

Chapitre III — Des actes de mariage

Extrait

Article 71

Version du 11 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’acte de notoriété contiendra la déclaration faite par sept témoins de l’un ou de l’autre sexe, parens ou non parens, des prénoms, nom, profession
et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que possible, l’époque de sa naissance, et les
causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins signeront l’acte de notoriété avec le juge de paix; et s’il en est qui ne puissent ou ne
sachent signer, il en sera fait mention.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’acte de notoriété contiendra la déclaration faite par sept témoins de l’un ou de l’autre sexe,  parents ou non parents, parens ou non parens, des
prénoms, nom, profession et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que possible, l’époque
de sa naissance, et les causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins signeront l’acte de notoriété avec le juge de paix; et s’il en est qui
ne puissent ou ne sachent signer, il en sera fait mention.

Version du 7 février 1924

Texte source :  Loi relative au mariage des enfants de parents disparus et modifiant les articles 71, 149, 150, 151, 154, 155, 158 et 160 du code civil.  

L’acte de notoriété contiendra la déclaration faite par  trois sept témoins de l’un ou de l’autre sexe, parents ou non parents, des prénoms, nom,
profession et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que possible, l’époque de sa naissance,
et les causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins signeront l’acte de notoriété avec le juge de paix; et s’il en est qui ne puissent ou
ne sachent signer, il en sera fait mention.

Version du 11 juillet 1929

Texte source :  Loi modifiant les articles 70, 71 et 333, alinéa 2, du code civil, en ce qui concerne l’expédition de l’acte de naissance produite pour mariage.  

Celui des futurs époux qui serait dans l’impossibilité de se procurer cet acte pourra le suppléer en rapportant un acte de notoriété délivré par le
juge de paix du lieu de sa naissance ou par celui de son domicile.

L’acte de notoriété contiendra la déclaration faite par trois témoins de l’un ou de l’autre sexe, parents ou non parents, des prénoms, nom,
profession et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que possible, l’époque de sa naissance,
et les causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins signeront l’acte de notoriété avec le juge de paix; et s’il en est qui ne puissent ou
ne sachent signer, il en sera fait mention.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Celui des futurs époux qui serait dans l’impossibilité de se procurer cet acte pourra le suppléer en rapportant un acte de notoriété délivré par le
juge du tribunal d’instance de paix du lieu de sa naissance ou par celui de son domicile.

L’acte de notoriété contiendra la déclaration faite par trois témoins de l’un ou de l’autre sexe, parents ou non parents, des prénoms, nom,
profession et domicile du futur époux, et de ceux de ses père et mère, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que possible, l’époque de sa naissance,
et les causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins signeront l’acte de notoriété avec le juge du tribunal d’instance; de paix; et s’il en
est qui ne puissent ou ne sachent signer, il en sera fait mention.
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